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ARRETE

fixant les épreuves et les modalités de la promotion professionnelle prévue à l’article 2 de la loi du pays n° 2021-8 du 2 décembre 2021 portant diverses mesures relatives à l’accès aux corps et cadres d’emploi des fonctions publiques de Nouvelle-Calédonie
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 81 du 24 juillet 1990 portant droits et obligations des fonctionnaires de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi du pays n° 2021-8 du 2 décembre 2021 portant diverses mesures relatives à l’accès aux corps et cadres d’emploi des fonctions publiques de Nouvelle-Calédonie ;
Vu l’avis émis par le comité supérieur de la fonction publique en sa séance du JJ MM 2022,

ARRETE
TITRE 1er - Epreuves 

Article 1er : L’épreuve de la promotion professionnelle d’accès aux corps et cadres d’emplois des fonctions publiques de Nouvelle-Calédonie relevant de la catégorie A est la suivante :
	Epreuve orale 
	Durée

	Entretien avec le jury à partir d’une fiche individuelle de renseignement, déposée par le candidat lors de son inscription selon le modèle fixé en annexe du présent arrêté. 
L’entretien porte notamment sur le parcours professionnel du candidat, ses compétences,  son projet professionnel et ses motivations. 

La fiche individuelle de renseignement n’est pas notée par le jury.


	30 minutes

(dont 10 minutes maximum d’exposé par le candidat)


Article 2 : L’épreuve de la promotion professionnelle d’accès aux corps et cadres d’emplois des fonctions publiques de Nouvelle-Calédonie relevant de la catégorie B est la suivante :
	Epreuve orale 
	Durée

	Entretien avec le jury à partir d’une fiche individuelle de renseignement, déposée par le candidat lors de son inscription selon le modèle fixé en annexe du présent arrêté. 
L’entretien porte notamment sur le parcours professionnel du candidat, ses compétences,  son projet professionnel et ses motivations. 

La fiche individuelle de renseignement n’est pas notée par le jury.


	30 minutes

(dont 10 minutes maximum d’exposé par le candidat)


Article 3 : L’épreuve de la promotion professionnelle d’accès aux corps et cadres d’emplois des fonctions publiques de Nouvelle-Calédonie relevant de la catégorie C est la suivante :
	Epreuve orale 
	Durée

	Entretien avec le jury à partir d’une fiche individuelle de renseignement, déposée par le candidat lors de son inscription selon le modèle fixé en annexe du présent arrêté. 
L’entretien porte notamment sur le parcours professionnel du candidat, ses compétences,  son projet professionnel et ses motivations. 

La fiche individuelle de renseignement n’est pas notée par le jury.


	20 minutes

(dont 5 minutes maximum d’exposé par le candidat)



 TITRE II – Modalités 
Article 4 :
I – Notation : 

Il est attribué  une note entre 0 et 20 à l’entretien.

La note 0 est éliminatoire.

II – Seuil d’admission :

Pour être déclaré admis, un candidat doit obtenir un nombre de points au moins égal à 10.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

	Le membre du gouvernement 

chargé des constructions publiques, 

du patrimoine immobilier, du logement, 

de l’urbanisme, de la fonction publique, 

de la transformation numérique et de l’évaluation des politiques publiques

                    Vaimu’a MULIAVA
	Le président du gouvernement

de la Nouvelle-Calédonie

Thierry SANTA


